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trclai~d, Pi-cçidci~cy ol*tl'ie Europcan Lliiioil, rc-Ccrs Ln lhc requcst b j  UIZ Geilcral 
Asseinbly to thc in~cma~ional Court of Justicc Tor ai l  advisos. opiiiion 011 ihc legal 
cnncequeiices or Clie construcLini1 o i  a wall iii ~ b e  occupied P a l e s t i i ~ i ~ i ~  Te~-ri!orv This 
lelicr, togelhzr w i ~ l î  11s et'iclos~ires, are provlded as a ufrilien s ~ ~ l e ~ i i è n t  

ft is rcccillcd I h a ~  t ! ~ e  Europerin Union lias preseiîied a resoiution ES/10-13 cippriivecl 
by the Geneial ,Lasseinbly oii 21.'' Octobcr dei-riaiidrng Isrciel to stop and reieibe the 
conslruc~ion orth2 l3mri-ier ir~wie 111e occupted Pale~ti-i~ian Ten-iic-ii-y, iticludil~g III anci 
arnund East Jerusalem, i ~ h i c l ~  is in departiire o î t h c  ariîiistice 11ne of 1939 and 1s in 
contradictioi~ to tlic rclevant provisions o î  intcrnatioiial la\v. 1-lowcvcr, the EU 
belicves that the proposed requtlst Fer a i l  Aclvisory Opinion froni t l ~ c  Inlcniatioiîai 
Cour1 of Justice is iIIappropriciie It will no1 help die efrorts of the twn parties to rc- 
l~ui~c11 a pollt~çül dialogue. 

Fnclased are thc texls oT~he  decJara~ioi~s inade by the Presidency O C  the Council o f  
the Eciropean Unlon al the Generai Asçeiribly of the Uriltcd Nations aficr thc adoption 
of Resoiutioils A!RES/ES- 1 O/ 14 and AIRESIES- 1011 3. 

beland uoulcl 11 ke i,o p ~ j i ~ t  o i i ~  eliai. Ihe Acceding Siatss to the Eurnpcan Union, 1.c 

Cyprus, the Czecli Rep~iblic, Estonta. i-lingary. Lai-~ia,  1,iih~iania. Malia, Polai~d. 
Slovakia aiid Slovenia: align tl-ieinselves ~vitll th- is statznleiv, 

Please accept. Xfï.  Pïesident, ~11e ~SSUI-a~ icç  o f ~ i i y  higliesl considcratit>n 

13iialî Ciiv~crl T.D. 
Min istcr li>r Foreign AÎSairs of lrclaiid 
Prcsidenl oixllc Couticil oi'h4 i n i s ~ c s s  ol'ihs Euïopcm Uil rot] 
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1 have the hsnor t~ spcak on behatf o f  the European Union. The Acccding Corntries 
Cyprus. h e  Czech Republic. Estania, Iiungary, Lntvia, I,ithuania, h'lalra, Poland, tfie 
Slovakia and Slovenia, ille Associatecl Countries Bulgaria, aiid Romzma, Co.mtnes of 
thc S~abilization and Association Process and potentiai candidates. Albrànxa, Bosnia md 
Herzegovina, Croatia, the Fornier Yugoslav Rcpublic of kiiaîcdoma Serbia and 
Montenegr0 as well the EFTA countnes Iceland and Nonvay, members of the 
European Economic Area, aligil themselves with this statement 

Mr. President, 

af i t r  less &an twa months from its las\ meeling an 20 Octobcr thls Elîiûrgency Specid 
Session is convened agctin to discuss the issue of the Bamcr that lsrsel is building in 
departure fiom the "Green Line" w i h n  the occupied tewitoiy of thc West Bank 

Tile European Uliion is particularly concemed by the route marked out for the B m - k ~  in 
the Occupied Utest Bank. The envisaged departure of the Barrier h m  the "Green Line" 
could prejudge futute negotiations and make the WoState  solutlon physically impossible 
to ~mplemeni. It would cause further bumanltman md economic hardshig to the 
Palestinims. Thousmds of Palcstinimins west of thc fençe are bring cut off fiom essential 
services in the West Bsnk, Palestinims eaçt of the fence will. lcrse access te land mci 
waier tesoutces. In tl~is context the EU 1s a l m e d  by the designiation oTlmd between t he  
B a k r  and the "green l ine" as a closed inihtary zone. Tkîs i; a de-facto change ln the 
legal status of Palestinians living in Lliis area which makes lifc for ihem evcn harder. 

Heilce the European Ucioe has preseated resolution ESIZO-13 approved by thc Generd 
Assembly on 21'' Ocrober demanding Israel to stop and reverse the construction of the 
Barr-ier inside the occupied Palestinian terntories, inriiuding in and xound Easr 
Jenisalem. which is In departure of the armistice line of 1949 and 1s ln conîradictron to 
the relevant provisions of international Isw. 

Tho Europcrur Union tlrcinks the Sccretaq~-Gcnctral for the dx&Ied and pwtinnill report he 
presented piirsuant to this resolution. The Europem Union shares the csnrcems expressed 
by the Secretay-General in this report and fully supports the obscrvat~ons he made. 

The European Union regrets the fx: rhai Israel, according ;O the repvrt of the Secretqr- 
Generai gursuant to Generai Assembly resolutioi~ ES-1OI13, is ilot in cornpliance wi t i~  the 
,4sçcmbly's dcmand that i t  stops ahd reverses the comlmcliun of  the wa!! in the Orr>ip;ed 
Palestiniaq Terri tories. 

The EU beliwes that rhc proposed request for an Advisory O p ~ n ~ o n  from the 
International Court of Justice will not help ilie efforts of the two parties to te-launch a 
political dialogue and 1s therefore inappropriate lt is for this reason. that the Ewopem 
Union will abstain on the relevant draR resulution submitied io the consideration of bis 
Ernergency Special Session 





Mr. President, 

T h e  Europeati Union remains finnly committed to the clear objec!rve of two States, Israel 
and a viable and clemocratic Palestifiinn State, living side by side in peace and secunty. l n  

the fkcunework of a comprehensive peace 111 thc Middle East, as l a d  out in the Road Map 
prcsented by the Quartet lo the paies  on 30 April2003. In this context the EU welcomes 
the ui~anirnoas endorsement of the Road Map by the Security Council in resoluticln 15 15 
(2003). 

The European Union 1s deepljr concerned by the sihiatio!i in the reson  and has noted 
that, despite support given by the intemattonal c o m m u t y  to d ~ e  quesé for a jusi and 
lasting solution, insilfficlenri effort has so far been made by the concerned partles to seize 
the opportunity for pence set out in the Road Map 

The European Union thereforc çallç once again on both partie5 - Israel and the Palestintai 
Authority - to live up to the commitments they undertook at the Aqaba sunimit on 4 Sune 
2003 and stresses the need f a  the spcedy implernentation of the lioad Map and 
cornpliance with 11s provisions. 

The European Uxijoo also urges al1 sides in the region to ir,meciialely implement poucies 
conducive to dialogue and negotiatioxis. The EU relattomhip with iirose who will îake 
steps to the contraïy will be inevitably affected by such behavior. 

Notwithstanding Phc b)o& picture of the 1st manths, the European Union 1s encourageû 
and welcomes mitiatives from israeii and Palestintan civil societies airnhg 21 prûmîtting 
rapprochçment, confidence buildmg and the establishment of a lastrng pacc,  

The Geneva initiative, confirms the willingness whch  exists withiri civil societies to 
achieve peaccfiil coexistence in two independent, viable and prosgerous stales. living side 
by side in securi~y, ro the benefit of al1 israelis =and Pafcstinians as well as of ail counules 
rn the region Is also helphl to increase che awarcness o f  the public opinion o f  botfi sjdes 
on the iieed 10 jdantie the necessary eflvris wr! reciprocal concessions in ordcr to 
achieve a negotiated setllement of the conflict. 

In l n s  regard, the EU consicers the dacurneni presenleü on 1" December m Geneva as a 
valuablc contribution by the'civil society in suppori of the Quarket's Roaàmap wSich 
rernains the only Easlç for the irmncd:ate resampiion cf the peace prrpêess. 

Mr. Presidena. 

The European Union wish also to empliasize once again its strang condenmal~on o f  the 
suicide attxks a d  other acls 01 violence tliat have occurred over the lasi pcriod In the 
region and cnlls upon al1 sides 10 refiain fkom any provocalive action whicll can finrtiicr 
cscrilatl: the I ~ t i a u n .  



Serrorist attacks againsi Isracl have no justification whatsoever The European Union 
reiterates that tlie fight agairtst terrorisrn rn al1 ~ t s  forms remains one of the pziorities of 
the EU xi well as of  CLIC cntire inteniational Comrnunity and that it is thc: duty of 31) 

ccunines, in pariicular of those in the region, to actjvely cooperate 111 the fight aganst 
terronsm and to abstain ftom al1 support direct or indirect, CO ierronsl organiza~ions 

The Europeail Union emphasizes once again that, iii cornplimce with ihe Road Map, the 
Palestltlian leadership must concretely demonsuate i t s  determinatioti in the fi&t againçt 
extremrst violence and urges the Palestinian G o v c m e n t  and the Palcstinian Preçident to 
t&e imcdiate stepti to confkont indiv~duals and groups conducting and p l m l n g  terrons: 
attacks. The ~ u r o ~ i a n  Union still believes that the Palestinkm security services should be 
conso!idated under the. control of the Prime Minister and the lnterior Minister. 

%le reeognizing Israel's nghl to prstect its cihzens from terrcsrist atlacks, üie European 
Union urgcs the Govemmcnt of Isrsel, in exercising [bis nght, LO îùiiy respect 
~liternational law, in particular human righis and iniernational hunianiiarian law including 
the Fourth Geneta Convention and to exen maximum effort to avoid civiliaa casualt~es 
and take no aclloil thai aggravates the humamtanan and economic p!ight of the 
Palestman people. Ir also calls on Israel to abslain hm any punitive memures which are 
not in acccrdance with international law, including extra-judlcial killtnps arid ta reverse 
ils seitlemeni policy and to dismanlle settlements built afier March 2001. 

Mr. Presidcnt, 

In cûïicl.iision thc Eulopca~i Wniari wishes to reiierate once again ils determinâtion te 
contnbitte, with its partners in the Quariet, in the efforts to re-lawnch the peace process 
t h r ~ u g h  an early implementation of the Road Map and stresses the irnpo~anee and 
urgency of setting up a credjble and effective third-paii  m~nitoring rnechmism 
includng al1 tnetnber of the Quartet. 

Th& you, hiir. Preçidene 



ESS lllegal Içraeli Practices 2011012003 - the wall 

Mr. Bresidcnt, 
Z bave the honot to spe& on behslf cf the  European Union The Acc&g C~untries Cypw, the 
Czmh k p b l i c ,  E~foPti$ Huagay, Lamia, Lithuaai$ Malta, Bolmd, the Slowika and Slaveda, tho 
Ass~çi8kd Caw3pies B$h%guk, R~mrllnia cind 'furkcy, slign themselves with thPs s~terneslt, 

the E m p a n  Union is @p;pdy ~~maumrxitted to the cleu objective of twe Sta tc~ ,  Israel a d  a viable and 
danscrsde Palestbim Sbtsatc, l i " d q  &ide by side: in g e e e  and escwify, in th-9 ~nmewsrk of a 
compreheasive p w  in the kliddls? East, as ldd out in the Road Mag. 

The Europcan Ukiian is dee-egly caraccimed by the sitmtion in the region and hm n o t d  &a?, despite 
support g i v a  by tiac intenmtiad rvommunity to tba qucst for a jwt and ~;ofutioa, 
h 6 t i e n t  effort b u  bem m d c  by the contxrned parties. to seize tba? oppoxfunify fox p w e  sin out 
in the &ad MW, m&mwred by the m e n t  Quartct MUusterial Statement i a s d  Septcrnber 26 
iasl. Ora the w n m ,  risi% \riaience 3s briaghg ndded sufPèring md des% to bcth fie isr~.sji ma$ 
the Pdesünim geoplas Euad pufting at nsk sccwity in the region md beyand. 
The Ewm Udon thasefrrao odtlfs on both y i ~ t a s  - bmei md tbe Pai~rtinim kuthonty ta livc up 
ta tho o c r d û n w  thoy ua;$artook a4 the Aqaba ammit an 4 fune 2003 

The hs~pbl~~ Union wges dl s i d a  h the region tQ hmediâtefy hpiernsnt p o f i ~ i c ~  çoaid~~civc ta 
dimilope md negotia9isins. "PAé Et' re1atic;~ship with &o6s who will take steps to thle wntmy w~ll. 
be ineriiably ~ f f a ~ t d  by eurzh be'heaviow. 

Tihe Bmpem U&QB weIeome$ initiative5 h m  civil swicty an beth sides aad is ready to h%er 
aasist in the effort to pmrnote rapprochement, ~ ~ d e n c e  bui?lding md the ge~nych for R lasfiag 
p w t .  

The E m p m  Unina c3bongly çodemnei the intansific~tian of suicide attacks and othcr WU of 
violence thtd b v s  s ~ c w e d  over the 1st few wecks and calllr upon dl sides to rofiaîa h m  m y  
prov~carivt ac$isits wkkh cm fttdhef escdatei the temion, 

The E~mpelltl Union smtigly cuirdema the vile tcmrist 8ttae.k t$at took die liweg of thme US 
citizm mcar the Er& checkpoint in the Gaza seig on 15 Octoh~r ancl expresses ies condofçnms fo 
the k v t d  fdi9es.  The EU expeats b t  the! perpatmton ~ i i l  be broragh~ ta justice. 

TRpmnat a t k c k  a g d r t  Psraal have no justification whaUocver, 'fie Ewaapsan Union reiteratas b t  
the fi&$ agtiirnst îmrcrisrn in dl itt? foma remah one crf tha grîarities of &t EU a well M of the 
c n h  intermtiond Coxreniiuup md that i t  ioi the duty of al( criiuntnes, in yartfculm of those in thr 
region, ta aicbively wopwate in the fight ageiins~ lem&irra and ts abstaln fiom a l i  mpp6t.t; dircct or 
indkfi ,  to tcrlrori~t rsrgmiiwtiom. 
The ihropean Uniotr emphasizsea once again that the Paiestinim Atathority mwt ccsncmtefy 
dcnnrrnst~ate its detcminatioo, in the fight agaiilbFt extrennist violen~e md mg69 the PA md its 
~residcnt  to takc inrunediate, deciaive steps to consolida@ dl Pdestiniaa sc6:wity semiees viader 
clam wnkol of ea duty empawed Prima Minister aad h k d o r  Mitusaet, apx$ wn£rcrnt individu& 
and groups çonducting and plandng temnst attincb. Tjhe Ewpem Ilraian r e w w s  Iisrtxef's ri& 
to pmtect itri citkxm b w  termfist lbtoacb. It urges the Oavernment of Isrwl, in cxercising h s  
rigbt, to atrt maximum effort to aivoid çikilian camalileies and taka no action that aggravateis &kie 
huoa~*&an and eeonomic pli& of the Pdostinian pople. ft also çaiis on lsracl to ab$& Born 



my puhitivs rnaanue~ w&ic& eue not in accurdancc with international law, hcludhg extra jueiieid 
kiiiings, 

The Ewopctui Union is paxticulatly conccrned by the routa narkcd out for the 80-callcd sccuriq 
f e w  in t.lx Ocsupied West Bank, The eovisaged degarture of th route h m  the "geen line" cuuld 
prejudgs future ~&~otiations aad make the two-State-solution physically impossible io implement. 
It wouîd cause: fwther b u ~ i t z u i m  and economic hardship to rhe Pdilestinians. Thousands of 
Palcatiniaas wcst of &a fcnce arc &in& cut off fiom essondd services in the West Bank, 
Patestullan.9 csst of the fmce will lose acccss to land and vratn ~sowcts 

Tlnc Empcaa Union d 9  on lsrael ta reversa i~ settlemcnt policy and tb d i smt le  settlemmte 
built after Marth 200 1, 

The Ewopem Union ni te rate^ its detrmination tr, contributa in dl wpats of abe bpicrnenb?icn 
of the KoaB Map d sttestses thc Smpartancc and utg~ncy of setting up a credible esnd effectivs 
W p m î y  monitoring mrchenism4 



EXPOSE ECRIT DU GOUVERNEMENT IRLANDAIS PRESENTE EN SA QUALITE DE PRESIDENT 
DU CONSEIL DES MINISTRES DE L’UNION EUROPEENNE 

[Traduction] 

 Monsieur le président, j’ai l’honneur de prendre la parole au nom de l’Union européenne.  
Les pays en cours d’adhésion  Chypre, Estonie, Hongrie, Lettonie, Lituanie, Malte, Pologne, 
République tchèque, Slovaquie et Slovénie  et les pays associés, la Bulgarie et la Roumanie; les 
pays du processus de stabilisation et d’association européennes et candidats potentiels  
 Albanie, Bosnie-Herzégovine, Croatie, ex-République yougoslave de Macédoine et 
Serbie et Monténégro , ainsi que les pays membres de l’Association européenne de 
libre-échange, membres de l’Espace économique européen, l’Islande et la Norvège, s’associent à 
cette déclaration. 

 Monsieur le président, deux mois à peine après sa dernière réunion du 20 octobre, la présente 
session extraordinaire d’urgence a de nouveau été convoquée pour discuter de la question de la 
barrière qu’Israël construit en s’écartant de la Ligne verte à l’intérieur du territoire occupé de la 
Cisjordanie. 

 L’Union européenne est particulièrement préoccupée par le tracé prévu pour cette barrière en 
Cisjordanie occupée.  Le tracé envisagé s’écarte de la Ligne verte, ce qui pourrait préjuger de 
négociations futures et rendre physiquement impossible la mise en oeuvre de la solution à deux 
Etats.  La barrière aurait de nouvelles incidences humanitaires et socioéconomiques pour les 
Palestiniens.  Des milliers de Palestiniens vivant à l’ouest de la clôture sont privés des services de 
base en Cisjordanie.  Les Palestiniens vivant à l’est de cette clôture perdront l’accès à la terre et aux 
ressources en eau.  C’est dans ce contexte que l’Union européenne est alarmée par la désignation 
de la terre entre la barrière et la Ligne verte comme zone militaire fermée.  Il s’agit là d’une 
modification de facto du statut juridique des Palestiniens vivant dans cette zone, ce qui leur rend la 
vie encore plus difficile. 

 L’Union européenne a présenté par conséquent la résolution ES-10/13, approuvée par 
l’Assemblée générale le 21 octobre, exigeant d’Israël qu’il arrête la construction du mur dans le 
Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est et ses alentours, et revienne sur ce projet, 
qui s’écarte de la ligne d’armistice de 1949 et qui est contraire aux dispositions pertinentes du droit 
international. 

 L’Union européenne remercie le Secrétaire général du rapport détaillé et pertinent qu’il nous 
a présenté en application de cette résolution.  L’Union européenne partage les préoccupations 
exprimées par le Secrétaire général dans ce rapport et souscrit pleinement aux observations qu’il a 
faites.  

 L’Union européenne regrette qu’Israël, en conformité avec le rapport du Secrétaire général 
présenté en application de la résolution ES-10/13 de l’Assemblée générale, ne se conforme pas à 
l’exigence formulée par l’Assemblée générale d’arrêter la construction du mur dans le Territoire 
palestinien occupé et de revenir sur ce projet.  

 L’Union européenne estime que la proposition visant à demander un avis consultatif à la 
Cour internationale de Justice ne contribuera pas aux efforts consentis par les deux parties en vue 
de relancer le dialogue politique et qu’elle est donc inappropriée.  C’est pour cette raison que 
l’Union européenne s’abstiendra de voter lorsqu’on mettra aux voix le projet de résolution qui a été 
présenté à la session extraordinaire d’urgence. 
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 Monsieur le président, l’Union européenne reste tout à fait déterminée à œuvrer en vue 
d’atteindre l’objectif clair de deux Etats  Israël et un Etat palestinien viable et démocratique  
vivant côte à côte dans la paix et la sécurité, dans le cadre d’une paix globale au Moyen-Orient, 
telle qu’il a été énoncé dans la feuille de route présentée par le Quatuor aux parties le 30 avril 2003. 
Dans ce contexte, l’Union européenne se félicite que la feuille de route ait été approuvée à 
l’unanimité par le Conseil de sécurité dans sa résolution 1515 (2003). 

 L’Union européenne est vivement préoccupée par la situation dans la région.  Elle constate 
que malgré l’appui de la communauté internationale à la recherche d’une solution juste et durable, 
les parties concernées n’ont pas déployé jusqu’à présent suffisamment d’efforts en vue de saisir 
l’occasion de paix énoncée dans la feuille de route.  Nous exhortons par conséquent les 
deux parties, Israël et l’Autorité palestinienne, à respecter les engagements souscrits au sommet 
d’Aqaba le 4 juin 2003 et nous soulignons la nécessité d’une mise en oeuvre rapide de la feuille de 
route et du respect de ses dispositions. 

 L’Union européenne exhorte également toutes les parties de la région à mettre en oeuvre 
sans plus tarder des politiques favorisant le dialogue et la négociation.  Les relations entre l’Union 
européenne et ceux qui prennent des mesures allant dans le sens contraire subiront inévitablement 
les conséquences de ce comportement. 

 Malgré le sombre tableau qui a prévalu ces derniers mois, l’Union européenne accueille avec 
satisfaction et s’estime encouragée par les nouvelles initiatives prises par la société civile tant 
israélienne que palestinienne, qui sont destinées à favoriser le rapprochement et à instaurer la 
confiance ainsi qu’une paix durable.  L’initiative de Genève confirme la volonté de la société civile 
d’œuvrer en faveur d’une coexistence pacifique entre deux Etats indépendants, viables et prospères, 
vivant côte à côte dans la sécurité, dans l’intérêt de tous les Israéliens et les Palestiniens ainsi que 
de tous les pays de la région. Il est également utile d’accroître la sensibilisation du public, de part et 
d’autre, à la nécessité de déterminer les mesures à prendre et les concessions réciproques à faire 
aux fins de parvenir à un règlement négocié du conflit.  

 L’Union européenne considère à cet égard que le document présenté le 1er décembre à 
Genève constitue une contribution fort utile de la part de la société civile aux fins d’appuyer la 
feuille de route du Quatuor, qui reste la seule voie possible en vue d’une reprise immédiate du 
processus de paix. 

 Monsieur le président, l’Union européenne voudrait souligner une fois de plus qu’elle 
condamne vigoureusement les attentats-suicide et autres actes de violence qui se sont produits 
récemment dans la région.  Elle lance un appel à toutes les parties à s’abstenir de commettre des 
actes de provocation susceptibles d’entraîner une escalade de la situation.  

 Les attentats terroristes contre Israël n’ont aucune justification, quelle qu’elle soit.  L’Union 
européenne répète que la lutte contre le terrorisme sous toutes ses formes reste une de ses priorités, 
ainsi que celle de l’ensemble de la communauté internationale.  Il est du devoir de tous les pays, en 
particulier de ceux de la région, de coopérer activement à la lutte contre le terrorisme et de 
s’abstenir d’offrir un appui direct ou indirect à des organisations terroristes. 

 L’Union européenne souligne une fois de plus que la direction palestinienne doit manifester 
concrètement sa détermination de lutter contre la violence extrémiste, conformément aux 
dispositions de la feuille de route.  Nous exhortons le Gouvernement et le président palestiniens à 
prendre immédiatement des mesures pour faire face aux groupes et individus exécutant ou 
préparant des attentats terroristes.  L’Union européenne reste convaincue que les services de 
sécurité palestiniens doivent être renforcés sous le contrôle du premier ministre et du ministre de 
l’intérieur. 
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 Tout en reconnaissant le droit d’Israël à protéger ses citoyens contre les attentats terroristes, 
l’Union européenne exhorte le Gouvernement israélien, dans l’exercice de ce droit, à respecter 
pleinement le droit international et notamment les droits de l’homme et le droit international 
humanitaire, y compris la quatrième convention de Genève; à prendre un maximum de précautions 
pour éviter les victimes civiles; et à n’adopter aucune mesure susceptible d’aggraver la situation 
humanitaire et économique difficile du peuple palestinien.  Elle invite également Israël à s’abstenir 
de prendre des mesures punitives contraires aux dispositions du droit international, notamment les 
exécutions extrajudiciaires, à revenir sur sa politique en matière de colonies de peuplement et à 
démanteler celles qui ont été construites après mars 2001. 

 Monsieur le président, pour terminer, l’Union européenne voudrait réaffirmer une fois de 
plus sa détermination de contribuer avec ses partenaires du Quatuor à la relance du processus de 
paix grâce à la mise en oeuvre rapide de la feuille de route.  Nous insistons dans ce cadre sur 
l’importance et l’urgence de mettre sur pied un mécanisme de surveillance de tiers qui soit crédible 
et efficace pour la feuille de route et qui comprenne tous les membres du Quatuor. 

 
___________ 
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Session extraordinaire d’urgence, 20 octobre 2003 : les pratiques illicites d’Israël — le mur 

 Monsieur le président, j’ai l’honneur de prendre la parole au nom de l’Union européenne. 
Les Etats en cours d’adhésion  Chypre, la République tchèque, l’Estonie, la Hongrie, la Lettonie, 
la Lituanie, Malte, la Pologne, la Slovaquie et la Slovénie  et les pays associés, la Bulgarie, la 
Roumanie et la Turquie, souscrivent à cette déclaration. 

 Monsieur le président, l’Union européenne est fermement attachée à l’objectif clair de 
deux Etats, Israël et un Etat de Palestine viable et démocratique, coexistant en paix et en sécurité, 
dans le cadre d’une paix globale au Moyen-Orient, comme le prévoit la feuille de route.  

 L’Union européenne est profondément préoccupée par la situation dans la région.  Elle a 
noté que malgré l’appui de la communauté internationale à la recherche d’une solution juste et 
durable, un effort insuffisant a été fait par les parties concernées pour saisir l’occasion de paix que 
représente la feuille de route, et soulignée par la récente déclaration ministérielle du Quatuor, en 
date du 26 septembre.  Au contraire, la montée de la violence ajoute encore aux souffrances et à la 
liste des victimes tant dans la population israélienne que dans la population palestinienne et met en 
danger la sécurité de la région et au-delà.  

 L’Union européenne en appelle par conséquent aux deux parties, Israël et l’Autorité 
palestinienne, pour qu’elles tiennent les engagements qu’elles ont pris lors du sommet d’Aqaba le 
4 juin dernier. 

 L’Union européenne exhorte toutes les parties de la région à mettre en oeuvre 
immédiatement des politiques propices au dialogue et aux négociations.  Les relations de 
l’Union européenne avec ceux qui prendraient des mesures en sens contraire ne pourraient que se 
ressentir d’un tel comportement. 

 L’Union européenne salue les initiatives provenant de la société civile, des deux côtés, et elle 
est prête à continuer d’aider les efforts de rapprochement, de renforcement de la confiance et de 
recherche d’une paix durable. 

 Monsieur le président, l’Union européenne condamne fermement l’intensification des 
attentats suicide et autres actes de violence qui se sont produits au cours des dernières semaines; 
elle appelle toutes les parties à s’abstenir de tout acte provocateur de nature à provoquer une 
nouvelle escalade des tensions.  

 L’Union européenne condamne fermement l’odieux attentat terroriste qui a coûté la vie à 
trois citoyens des Etats-Unis près du point de contrôle d’Eretz, dans la bande de Gaza, le 
15 octobre dernier, et elle présente ses condoléances aux familles endeuillées.  L’Union européenne 
espère fermement que les auteurs de cet attentat seront traduits en justice.  

 Les attentats terroristes contre Israël ne sauraient être justifiés.  L’Union européenne répète 
que la lutte contre le terrorisme sous toutes ses formes constitue, pour elle comme pour la 
communauté internationale dans son ensemble, une priorité et que tous les pays, en particulier ceux 
de la région, ont le devoir de coopérer activement à la lutte contre le terrorisme et de s’abstenir de 
tout appui, direct ou indirect, à des organisations terroristes. 

 L’Union européenne souligne une fois de plus que l’Autorité palestinienne doit concrètement 
faire la preuve de sa détermination à lutter contre la violence extrémiste et exhorte l’Autorité 
palestinienne et son président à prendre immédiatement des mesures décisives pour consolider tous 
les services de sécurité palestiniens sous le contrôle clair d’un premier ministre et d’un ministre de 
l’intérieur dûment mandatés et à prendre des mesures au sujet des individus et groupes qui mènent 



- 5 - 

et planifient des attentats terroristes.  L’Union européenne reconnaît le droit d’Israël de protéger ses 
citoyens des attentats terroristes.  Elle exhorte le Gouvernement israélien, lorsqu’il exerce ce droit, 
à ne ménager aucun effort pour éviter de faire des victimes civiles et à ne prendre aucune mesure 
de nature à aggraver la situation humanitaire et économique désespérée du peuple palestinien.  Elle 
appelle également Israël à s’abstenir de toute mesure punitive qui ne serait pas conforme au droit 
international, y compris des exécutions extrajudiciaires. 

 Monsieur le président, l’Union européenne est particulièrement préoccupée par le tracé de ce 
que l’on appelle la « barrière de sécurité » en Cisjordanie occupée.  L’écart envisagé par rapport au 
tracé de la Ligne verte pourrait préjuger de négociations futures et rendre la solution de deux Etats 
impossible à mettre en oeuvre sur le terrain.  Il entraînerait des difficultés humanitaires et 
économiques supplémentaires pour les Palestiniens.  Des milliers de Palestiniens à l’ouest de la 
barrière sont coupés de services essentiels en Cisjordanie, et des Palestiniens à l’est de la barrière 
n’auront plus accès à leurs terres et aux ressources en eau.  

 L’Union européenne appelle Israël à revenir sur sa politique d’implantation de colonies de 
peuplement et à démanteler celles qui ont été construites après mars 2001. 

 L’Union européenne réaffirme sa détermination de contribuer à tous les aspects de la mise en 
oeuvre de la feuille de route.  Elle souligne l’importance et l’urgence de mettre en place un 
mécanisme de contrôle par des tiers crédible et efficace. 

 Je vous remercie, Monsieur le président. 

___________ 
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